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Décision du 2510212016

après examen au cas par cas

en application de l’article R. 122-18 du code de l’environnement

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27juin 2001, relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe Il;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, L.122-5, R. 122-17 et R. 122-18

Vu l’article L. 2224-10(4°) du code général des collectivités territoriales

Vu l’arrêté préfectoral n°2015068-0040 du 09 mars 2015 portant délégation de signature ô Madame
Françoise Noars, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Rhône
Aipes;

Vu l’arrêté de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, n° DREAL-DIR-2016-01-11-15138 du 11janvier2016, portant subdélégation de
signature aux agents de la DREAL pour les compétences générales et techniques pour le département
de l’lsére

Vu la demande d’examen au cas par cas relative à la révision du zonage d’assainissement de la
commune de La Flachère, dans le département de l’isère, objet de la demande n°F08215PP0335
déposée le 29décembre2015

Vu l’avis de l’Agence Régionale de la santé en date du 09février2016

Considérant l’effet positif induit par la séparation annoncée eaux usées! eaux pluviales

Considérant que la question de la compatibilité des ouvrages prévus au sein des périmètres de
protection de captages, qui doit faire l’objet d’une analyse approfondie au regard des prescriptions des
arrêtés de protection considérés, a vocation à être traitée par ailleurs en lien avec l’agence régionale de
santé

Considérant que les projets de zonages assainissement et eaux pluviales ont vocation à se fonder sur
un certain nombre d’études dont celle de l’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales ainsi que
celle de l’aptitude des sols à l’assainissement autonome, assortie des filières les plus adaptées au
contexte du sol et du sous-sol

DÉCIDE:

Article I

En application de la section deuxième du chapitre Il du titre Il du livre premier du code de l’environnement, et
sur la base des informations fournies par la personne publique responsable, l’élaboration du zonage
d’assainissement de la commune de La Flachère, objet de la demande n° F08215PP0335, n’est pas
soumise à évaluation environnementale.

Article 2

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-18 (III) du code de l’environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet de plan ou programme peut par
ailleurs être soumis.
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Article 3

En application de l’article R. 122-18 (III) précité, la présente décision sera jointe au dossier d’enquête
publique ou mis à disposition du public dans le cadre des autres procédures de consultation du public
prévues au code de l’environnement.

Pour le préfet, par délégation

la directrice régionale

Pour la directrice de la DREAL

Le chef

Voies et délais de recours
Les recours gracieux ou contentieux sont formés dans les conditions du droit commun.

Le recours gracieux doit être adressé à:
Monsieur le préfet de Elsère, à ladresse postale suivante
DREALAuvergne-Rhône-Alpes, CIDDAEIPôIeAE (siège de Lyon)
69 453 Lyon cedex 06

Le recour contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux et être adressé au
Tribunal administratif de Grenoble
2 place de Verdun
BP U35
38 022 Grenoble cedex

(Formé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou publication de la décision ou, en cas de recours gracieux ou
hiérarchique, dans un délai de deux mois à compter du rejet de ce recours).
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